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Mission du MFFP

• Dans un objectif de gestion durable :
• Assurer la conservation et la mise en valeur des forêts, de la faune et des 

parcs

• Contribuer à la prospérité et la qualité de vie des Québécois



Mandats fauniques liés à l’eau

• Permis 

• Populations sportives

• Espèces à statut

• Espèces aquatiques envahissantes

• Habitats 



Gestion des populations sportives

• Plan de gestion : baliser les actions pour une gestion durable
• Analyser, identifier, proposer, suivre, évaluer, ajuster

• Réglementation

• Territoires fauniques structurés

• Inventaires

• Ensemencements / fraye

MFFP

Olivier Cameron Trudel



Gestion des populations sportives

• Inventaires fauniques
• Filets maillants

• Identification

• Mesures

• Habitat

• Compléments

• Analyses

• Rapports

• Plans de gestion

Vincent Greco Le May
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Étude de cas : lac McFee

Olivier Cameron Trudel



Étude de cas : lac McFee
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Actions

• Habitat en dégradation

• Achigan à petite bouche : 
compétiteur

• Manque de recrutement

• Population sous le seuil de 
conservation

• Plan de gestion du touladi 
2014-2024

• Remise à l’eau obligatoire des 
touladis



Travaux en 2022

• Identification de frayères à éperlans au 31-Milles
• Ovocapteurs

• Suivi de la frayère aménagée à Rapides-des-
Joachims

• Filets de dérive, filets troubleaux, pêche électrique

MFFP



Travaux 2022

• Réseaux de suivi
• Doré (rivière des Outaouais – lac aux Allumettes)

• Touladi (Antoine)

• Omble de fontaine (Papineau-Labelle)

• Inventaires régionaux
• Touladi et communauté (Forant et Résolin)

• Doré (rivière des Outaouais – Dollard-des-Ormeaux)

• Communauté de poissons vs herbiers (des 31-Milles)

• Connectivité en milieu forestier (Papineau-Labelle et Pontiac)



Gestion des EMVS

Menacée:

-Lamproie du Nord

Vulnérable:

-Chevalier de rivière

-Fouille-roche gris

-Méné d’herbe

Liste des poissons et mollusques à statut présents en Outaouais

Missouri Department of Conversation

George  Coker



Gestion des EMVS

Poissons susceptibles

-Anguille d’Amérique

-Barbotte jaune

-Chabot des profondeurs

-Chat-fou des rapides

-Chat-fou liséré

-Crapet du Nord

-Dard arc-en-ciel

-Esturgeon jaune

-Méné laiton

-Omble chevalier

-Tête rose

Liste des poissons et mollusques à statut présents en Outaouais

Bivalves susceptibles

-Alasmidonte rugueuse

-Elliptio à dents fortes

-Leptodée fragile

-Mulette perlière de l’Est

-Obovarie Olivâtre

-Potamile ailé

Carolane Riopel-Leduc



Gestion des EMVS
Exemple du Chevalier de Rivière – Statut vulnérable

Carolane Riopel-Leduc

• Équipe de rétablissement Chevalier 
cuivré et de rivière en 1992

• 2006 : COSEPAC a donné le statut 
de préoccupante

• 2007 : Inscrite à l’annexe 1 de la Loi 
sur les espèces en péril

• Octobre 2009 : statut vulnérable 
Québec

• Plan de gestion sorti en 2018



Gestion des EMVS

Carolane Riopel-Leduc

• Plan de gestion:
Vise à « fixer des buts et des objectifs 
visant le maintien de niveaux de 
populations durables d'une espèce ou 
plus qui est particulièrement sensible à 
des facteurs environnementaux, mais 
qui n'est pas menacée de disparition » 

• Principales menaces:
• Activités agricoles, étalement 

urbain et industriel : 
Sédimentation, apport d’élément 
nutritif, augmentation de la 
turbidité

• Barrages : Fragmentation de 
l’habitat

• Captures accidentelles

Exemple du Chevalier de Rivière – Statut vulnérable



Gestion des EMVS
Exemple du Chevalier de Rivière – Statut vulnérable

Exemple d’actions du plan de gestion 
Chevalier de rivière:

• Déterminer les besoins en matière d’habitat aux 
différentes étapes du cycle vital de l’espèce

• Déterminer les facteurs qui influencent le taux de 
survie des œufs, des larves et des juvéniles

• Utiliser des mesures d'atténuation pour les 
menaces déterminées

Actions effectuées par la DGFa pour répondre 
aux mesures du plan de gestion:
• Mise en place sanctuaire de pêche (Pont Alonzo) en 

2020
• Projets d’acquisition de connaissance sur les 

frayères



Projet de la frayère de la Rivière Coulonge (2021)
• Objectifs:

• Confirmer la fraye du chevalier de 
rivière;

• Déterminer les critères déclenchants 
la fraye, l’éclosion et la dérive 
larvaire

• En aval d’un barrage

• Rivière large (80m)

• Substrat de galets et de blocs

• Frayère connue:
• Esturgeon jaune
• Doré
• Chevaliers rouge et blanc



Frayère probable de la Rivière Coulonge

Femelle en fraie - 13 juin 2006 à proximité de la frayère Coulonge. (DGFa-07, 2006)



Méthodologie

• Échantillonnage:

• 2 jours semaine du 25 mai jusqu’à ce 
qu’on ait 2 visites consécutives sans 
larves ou œufs (13 juillet)

• Filets de dérives (2) min 1h30

• Filet de fonds (1) min 1h30

• Filet troubleau (2) 1h30 à 3h00

• Sondes de courant, niveau d’eau et 
température



Méthodologie



Méthodologie

• Tri sur place

• Conservation dans l’eau avec 
glacière

• Prise de photos et mesures la 
journée même

• Conservation dans éthanol 95% 
(journée même)

• Analyses ADN



Résultats

Chevaliers de rivière!!!!



Résultats
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Prochaines étapes
Ajout des données au CDPNQ

Publication d’un rapport

Résultats (suite)
Fraye de l’esturgeon 
reconfirmée

Fraye de l’achigan à 
petite bouche



Travaux en 2022

• Espèces visées : Esturgeon jaune et 
chevalier de rivière

• Entre le 17 mai et la mi-juillet

• Inventaires d’œufs et larves

• Ovocapteurs, filets troubleaux et filets de 
dérives

Validation de la frayère de la rivière Noire



Travaux en 2022

• Rivière Gatineau – aval des Rapides Farmers

• Iles Finlay (Obovarie olivâtre)

• Litchfield Baie du rocher fendue

• Rapides-des-Joachims

• Méthode:
• Plongée en apnée

• Aquascope

Inventaires de moules



Espèces aquatiques envahissantes

• Surveillance avec inventaires
• Cladocère épineux, puce d’eau en hameçon, tanche, carpe de 

roseau

• ADNe, pêche à l’électricité, filet à planton

• Surveillance passive
• Écrevisse à taches rouges, moule zébrée, carassin, vivipare 

chinoise

• Subventions aux stations de lavage

• Sensibilisation

Huguette Massé

© Steffen Zienert MFFP

MFFP



Cladocère épineux

• Lac Témiscamingue en 2018, Rapides-des-Joachims en 2021

• Détecté par ADNe entre Hull et Carillon en 2021

• Communiqués de presse

• Beaucoup de sensibilisation active 2022
• Distribution de panneaux

• Installation de panneaux

• Distribution de dépliants

• Sensibilisation sur place

• Mise à contribution des OBV

Huguette Massé



Travaux 2022

• Surveillance EAE par ADNe
• rivière des Outaouais

• Surveillance de la tanche
• rivière des Outaouais

• Surveillance cladocère épineux par ADNe et filet à plancton
• 31-Milles, Antoine, Bryson, rivière Gatineau, Montjoie



Protection des habitats fauniques

• Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
• Chapitre IV.1 ;
• Protège de façon précise les habitats fauniques définis 

dans le Règlement sur les habitats fauniques

Contenu tiré, en totalité ou en partie, d’une présentation originale de DGFa Mauricie – Centre-du-Québec



Protection des habitats fauniques

• L’article 128.6 constitue la disposition clé de ce chapitre :
• Nul ne peut, dans un habitat faunique, faire une activité susceptible de 

modifier un élément biologique, physique ou chimique propre à l’habitat de 
l’animal ou du poisson visé par cet habitat.

• Cette interdiction ne s’applique pas :
• 1° à une activité exclue par règlement;
• 2° à une activité faite conformément aux normes ou conditions d’intervention 

déterminées par règlement;
• 3° à une activité autorisée par le ministre ou le gouvernement en vertu de la présente 

loi;
• 4° à une activité nécessaire afin d’éviter, de limiter ou de réparer un préjudice causé par 

un sinistre au sens de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3)
• 5° aux travaux réalisés dans le cadre d’un programme élaboré en vertu de 

l’article 128.17.1.

Contenu tiré, en totalité ou en partie, d’une présentation originale de DGFa Mauricie – Centre-du-Québec

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-2.3?&cible=


Protection des habitats fauniques

• L’article 128.7 permet néanmoins au ministre d’autoriser la réalisation 
d’une activité qui modifie un habitat faunique aux conditions qu’il 
détermine.

• Activité qui ne correspond pas aux cinq exclusions de l’article 128.6

• C’est l’autorisation émise par le MFFP pour des travaux dans les 
habitats fauniques.

Contenu tiré, en totalité ou en partie, d’une présentation originale de DGFa Mauricie – Centre-du-Québec



Le MFFP vs MELCC

• Ne pas confondre les deux organisations;
• Une autorisation ministérielle, une déclaration de conformité, une activité 

exemptée, ou autre du MELCC ne donne pas une autorisation du MFFP;

• Assurez-vous d’avoir tous les droits requis avant de faire les travaux;

• En cas de doute, communiquer avec notre équipe régionale:
• outaouais.faune.autorisation@mffp.gouv.qc.ca

Contenu tiré, en totalité ou en partie, d’une présentation originale de DGFa Mauricie – Centre-du-Québec

mailto:laurentides.faune@mffp.gouv.qc.ca


Information disponible sur le Site Web du ministère



Les habitats fauniques

• Habitat du poisson

• Aire de concentration d’oiseaux aquatiques

• Héronnière

• Une île ou presqu’île habitée par une colonie d’oiseaux 

• Aire de confinement du cerf de Virginie

• Aire de fréquentation du caribou au sud du 52e parallèle

• Habitat du rat musqué

• Vasière

• Habitat d’une espèce vulnérable ou menacée

• Falaise habitée par une colonie d'oiseaux

• Aire de mise bas du caribou au nord du 52e parallèle

Contenu tiré, en totalité ou en partie, d’une présentation originale de DGFa Mauricie – Centre-du-Québec



Habitat du poisson
• «Un lac, un marais, un marécage, une 

plaine d'inondations dont les limites 
correspondent au niveau atteint par les 
plus hautes eaux selon une moyenne 
établie par une récurrence de 2 ans, un 
cours d'eau, (…) lesquels sont 
fréquentés par le poisson; lorsque les 
limites de la plaine d'inondation ne 
peuvent être ainsi établies, celles-ci 
correspondent à la ligne naturelle des 
hautes eaux.» 

Contenu tiré, en totalité ou en partie, d’une présentation originale de DGFa Mauricie – Centre-du-Québec



Habitat du poisson

LHE
LHE

Habitat du poisson

• La ligne des hautes 
eaux:

• Endroit où l’on passe 
d’une prédominance de 
plantes aquatiques à 
une prédominance de 
plantes terrestres;

• S’il n’y a pas de plantes 
aquatiques, à l’endroit 
où les plantes terrestres 
s’arrêtent en direction 
du plan d’eau.

Contenu tiré, en totalité ou en partie, d’une présentation originale de DGFa Mauricie – Centre-du-Québec



Les demandes d’autorisation pour réaliser une activité 
susceptible de modifier un habitat faunique

Tenure
• Publique

• Privée

Activité ne fait 
pas partie d’une 
des 5 exclusions 

de l’art. 128.6

Autorisation 
nécessaire

• Exclue par règlement?

• Normée ou conditions 
d’intervention déterminées par 
règlement?

• Autorisée en vertu de la LCMVF?

• Préjudice causé par un sinistre ?

Contenu tiré, en totalité ou en partie, d’une présentation originale de DGFa Mauricie – Centre-du-Québec



Ligne naturelle des hautes eaux et habitat du poisson

Habitat du poisson

Terre publiqueTerres privées Terres privées

Contenu tiré, en totalité ou en partie, d’une présentation originale de DGFa Mauricie – Centre-du-Québec



Exemples de travaux assujettis à une autorisation

Contenu tiré, en totalité ou en partie, d’une présentation originale de DGFa Mauricie – Centre-du-Québec



Document 
d’information
régional



Les demandes d’autorisation pour une activité dans un 
habitat faunique
• Habitat faunique légal (terre de l’État);

• Le ministre peut demander toutes les informations nécessaires pour compléter son 
analyse;

• L’analyste prend en compte plusieurs éléments:
• Présence de milieux sensibles ;
• Présence d’un habitat faunique ;
• Présence d’espèces à statut ;
• Évaluation des impacts sur l’habitat visé: pertes temporaires, pertes permanentes, mortalités, etc. 

(Application de la séquence d’atténuation) ;
• Amélioration au projet pour réduire les impacts ;
• Méthode de travail ;
• Impact sociaux-économique du projet ;
• Projet de compensation pour perte nette d’habitat ;
• Etc.

• Recommandations au gestionnaire (autorisation, non-assujettissement, refus, etc.)

Contenu tiré, en totalité ou en partie, d’une présentation originale de DGFa Mauricie – Centre-du-Québec



Accès aux données 
gratuites sur le site Web 
du ministère



Demande d’informations fauniques



Acquisition de 
connaissances 
en petits cours 
d’eau urbains

• Nécessaire à l’analyse des demandes d’autorisation et à la rédaction d’avis 
d’expert pour les autres ministères et organismes;

• Permet de valider des occurrences d’espèces menacées ou vulnérables 
historiques ou d’en découvrir de nouvelles 



Inventaire ichtyologique
• Pêche à l’électricité
• Seine
• Engin trappe

Physicochimie
Caractérisation du substrat 
et des berges
Profondeur et niveau d’eau
Identification des menaces
Description des berges
Abondance d’herbiers

Identification de l’espèce
Mesure des spécimens
Prise de photos
Identification par ADN lorsque nécessaire



Merci de votre attention! Des questions? 


